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Comité régional d’escrime Région Centre Val de Loire 

1240 rue de la Bergeresse 
45130 Olivet 

Olivet, le 28 novembre 2018  
Mesdames et Messieurs les Membres du Comité Directeur  

 
 
 

 
Compte Rendu 

du Comité Directeur du Comité Régional d’Escrime Centre-Val de Loire 

 

 

Personnes présentes : BILLOT Godefroy, DECAP Céline, DEVINEAU Raphaël, ECHE 

Régis, LAMBOLEY Alain, LAMOUROUX Eric, LECHOPIER Christophe, LE CLEAC’H 

Yannick, RONDIN Marie-Thérèse, ROSE Frédéric 

Personnes invitées : BARRIER-GUILLOT Elise, LEFORT Patrick, DALL’OMO Raphaël 

Personnes excusées : COQUARD Eléa, DELAHAYE Jean-Marc, LAROCHE Christophe, 

LASNE Patrick, SAN JOSE Julien, VIZATELLE Bruno  

Personnes non excusées : COINDRE Carmen, DI MATTIA Nicolas, MARTIN Ghislain 

  

 

1. MOTS DU PRÉSIDENT          
 

 Ouverture des travaux à 19h35 

 Accueil du CD  

 Bienvenue aux nouveaux membres élus : Eléa COQUARD, Céline DECAP, Christophe 
LAROCHE, Éric LAMOUROUX, Frédéric ROSE  

 
 

2. ORGANISATION DU COMITÉ DIRECTEUR        
 

 Distribution et explications des documents administratifs  
- Demande de remboursements des frais de déplacements 
- CERFA de Reçu au titre de dons à certains organismes d’intérêt général 

 

 Manque agrément collectif pour le Service Civique : Pas possible de faire une 
annonce avant janvier 2019, procédure très longue en attente de l’agrément collectif 
enclenché par la FFE.  
 

 Répartition des nouveaux rôles : 
- Secrétaire adjoint Frédéric ROSE : Prendre des notes + CD + ODJ 
- Responsable matériel Frédéric ROSE : Suivi, achats, visions 

 
Cette proposition est validée à l’unanimité. 
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3. FINANCEMENTS ET ORIENTATIONS 2019      
 

 Problème de financement du CNDS : Problème de budget  
- Avant 2012, il était autour de 20 000€, aujourd’hui plutôt 6 000 € (-49% par 

rapport à 2017), rien que le développement, que des actions ciblées  
- Subventions Région : demande élaborée autour de 27 000€/an, pas de 

nouvelles pour cette année (en attente des annonces de l’État sur la réforme 
du CNDS, l’agence nationale du sport, …).  
 

 Incertitude sur le rôle des CTS, agents de l’État : 
- Suppression ? Départ en retraite non remplacés ? Médailles JO ? 
- Plus de recrutement. Baisse des subventions 
- AUCUNE REPONSE donc pas possible d’anticiper, inquiétant pour le petit 

monde sportif de l’escrime national et régional.   
 

 Suivi des licences : Perte de 10% de 1709 licenciés en 2017 à 1541 licenciés 
actuellement 

- Tout le sport voit ses effectifs baisser: même descente 2 ans après les JO, 
normal mais le nombre de licenciés est parti de plus bas.  

- Concurrence sport sans licence et sans contraintes (pratique « sauvage »),  
- MONTS bientôt affilié inscrits avec + 53 licenciés : mode de paiement à 

préciser 
- CHINON pas de nouvelle 

 

 Orientations 2019 : Pas d’orientation 2019 
 

 Convention sport avec la Région : participation aux différents groupes de travail ; la 
convention est toujours en cours d’élaboration due notamment à l’actualité 
gouvernementale (incertitudes sur les compétences, les moyens et les missions dans 
le champs du sport).  

 

 Commission sport Région : rester sur le principe d’appels à projets sur plusieurs 
thématiques :  SPORT RURAL, Emplois, Sport et femmes, …  

- Réviser ses conventions, sur des populations cibles, SPORT ET FEMMES 
(ex : mise en place de garderies), 

- Commissions techniques pour affiner la convention 2017-2021 : Pas de 
nouvelles, 

- Cibler les appels à projet, aide au développement, reprendre appels à projet 
plutôt que gros évènements : objectifs que l’ensemble des formations soient 
préservées, 

- Demande de 25 000 € au lieu de 17 000€,  
- Personne ne parle de l’aide du fonctionnement au quotidien, alors que c’est 

l’activité1ère qui est fondamentale, 
- Qui finance ? Les gens payent…, 
- Effort sur l’emploi: CAP’Asso aura des clés de répartition plus ciblées, 
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4. DEVELOPPEMENT DE L’ESCRIME EN ZONE RURALE     
 

 LA CHÂTRE (15 000 habitants) : Nous recontacte en 2019, de l’envie, pas de moyens 
- Coût de 3 900 € pour 10 semaines, 
- Aucun club ni aucune affiliation, 
- Tout le monde est d’accord mais il n’y a pas de salle : Ni sport, ni jeunesse, 

ni scolaire ne peuvent nous accueillir, 
- Objectif Septembre = Programme d’activité et enclanchement de janvier à 

juin 2019, 
- 1 500 € de l’association Léon Paul : Devis pour lancer un club, le délais 

court jusqu’au 31/12 : Projet SALBRIS mais en gardant LA CHÂTRE en 
ligne de mire,  

 JANVILLE : Bonne expérience grâce aux encadrants Manuel DIAZ et l’ADELE 28 
- Effectif de 7 licenciés passé à 20 licenciés en septembre 2018, 
- Organisation de l’AG 2018 le 13 octobre et des premières compétitions de 

fleuret, 
 

 SABLRIS (15 000 habitants): Lancer Olivier PAVY le Maire de Salbris,  
- Historiquement Salbris accueillait un club (Mme Doléans puis Me 

Hudebine),  
- Projet monté en tenant compte des différents acteurs (Mairie, comité, 

association d’escrime du Cher),  
- Coût 4 000€ + 2 000 € de la Mairie pour 2 semaines,  
- Une intervenante (C Decap) en partenariat avec l’association 

départementale d’escrime du Cher,  
- Aucun club, ni aucune affiliation 
- Il y a déjà de l’escrime avec les stages régionaux (toussaint et printemps),  
- Il faut engager les démarches entre Janvier et septembre 2019 pour une 

création à court terme sur Salbris = RDV demandé au maire,  
- En cours de saison : sensibilisation pour anticiper et crée à terme une 

structure, plutôt découverte et animation plutôt que compétitions pour projet 
Salbris 2019 

 

 ROMANRANTIN (30 000 habitants) : Même démarche que SALBRIS  
- Aucun club ni aucune affiliation, 
- Un cadre (titulaire d’une CQP), 
- En attente de contact,  
- Objectif : pérenniser un emploi sur l’axe Romorantin / Salbris,  

 

 Emplois stables en club : vigilance sur le vieillissement de l’encadrement (départ en 
retraire), trop compliqué de gérer un emploi à temps plein  
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5. LA PROTECTION DES USAGERS        
 

 VIOLENCE ET INCIVILITÉS 
- Formation spécifique avec les Maitres d’Armes pour relayer que certaines 

attitudes sont incompatibles et intolérables dans le champ du sport, 
- Inciter un temps d’échanges entre professionnels et bénévoles sur ces 

comportements à risque,   
- Impossible de la rendre obligatoire donc à INCITER et à être FORCE DE 

PROPOSITION 
- L’employeur peut rendre obligatoire une formation  
- Mise en place d’un module d’information sur le 1er semestre 2019,  

 

 BIZUTAGE 
- Idem que violences et incivilités  
- Une piste est proposée pour organiser une table ronde sur le sujet.  

 

 SANTE AU TRAVAIL 
- Protection Code du Travail, 
- 78% de WE en compétition sur 52 semaines (91% sur 36 semaines), 
- Contrôles de plus en plus globaux et qui croisent toutes les données + 

URSSAF : Contrôle sur salariés + impôts + remboursements 
- Inciter les clubs à respecter ce code du travail  
- Visite médicale du travail tous les 5 ans,  
- Cabinet d’expert-comptable peut conseiller et encadrer les clubs sur toutes 

ces démarches (prêts, dons...), si répétitifs et même sommes = Contrats de 
travail 

 

6. LA FORMATION  2018-2019       
 

 Formation des animateurs/éducateurs : 
La promotion 2018/2019 est dynamique, curieuse et impliquée.  
Prochaines échéances : 15/12 à Meung (Fleuret) et le 05/01 à St Jean (Sabre),  
 

 Journée Nationale des Éducateurs : Samedi 06 avril 2019 à Orléans (en attente de 
confirmation, participation tri partie entre les 3 comités de la zone ( environ 
250€/comité) avec la venue d’un entraîneur de badminton, journée ouverte aux 
animateurs, éducateurs, enseignants ( 30€/personne). Journée encadrée par les 3 
CTR ( JM Saget, P Dherbilly, P Lefort).  
 

 L’arbitrage :  
Le stage de Toussaint reste en effectif décevant (peu d’arbitres inscrits) malgré des 
contenus intéressants. La nouvelle organisation explique le peu de monde entre 2 
temps : 20h en 3 jours de stage à la Toussaint et la mise ne place d’un calendrier des 
certifications pratiques de janvier à Juin 2019.  
 
Il faudrait tendre à une journée d’information générale à organiser fin aout- début 
septembre afin que tous les clubs et les enseignants aient les informations, les 
évolutions et les principales organisations.  
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7. VIE SPORTIVE RÉGIONALE 2018-2019       
 

 VIE SPORTIVE REGIONALE  
o Ambiance de début de saison assez « difficile » et « désagréable »,  
o Délais de réponses : peu de réactivité, mécontentement irrationnel, et 

inutile, 
o Peu de solidarité sans doute due à l’ambiance générale sur les annonces 

de l’État,  
o Cette organisation a été décidé et voté au CD du 17/09 et qu’il repose sur 

la responsabilité de tous et notamment des clubs et des membres du comité 
directeur,  

o Beaucoup d’actions proposées se voient peu suivies voir annulées,  
o Droit du désaccord et questionnements, toute proposition est la bienvenue,  
o Retrouver une stabilité,  

 

 ORGANISATION DES COMPETITIONS : constat délicat  
o La priorité doit être donnée à la sécurisation et l’accueil des publics (parents, 

compétiteurs, arbitres, visiteurs…)  
o Manque d’exigence en matière d’organisation : rappel est fait sur la journée 

régionale qui permet de mutualiser les expériences dans ce domaine avec 
peu de clubs présents, relais sur le site internet du CRECVL,  

o Les Directoires Techniques sont là pour faire respecter le cadre 
réglementaire (arbitrage : 1 arbitre pour 4 tireurs)  

o La commission d’arme et le CTS et le Directoire Technique doivent 
s’imposer à l’organisateur, 

o Face aux problématiques d’arbitrage, les commissions d’armes ont eu à 
nommer un référent « CRA » ; son rôle sera de suivre et d’anticiper ces 
problématiques.  

o Il revient la responsabilité au club organisateur de prévoir le nombre 
d’arbitres (payeurs des arbitres), au plus tard le jeudi précédent le jour des 
compétitions,  

o Si le club organisateur n’engage aucune démarche auprès de la 
commission d’arme et de la CRA = annulation des épreuves ; plutôt que 
l’annulation, la réflexion serait de ne pas compter l’épreuve aux différents 
classements (régional et national).  

o Il est rappelé la nécessité de se référencer au règlement sportif régional 
(référence aux classements régionaux, Plan d’organisation des secours, 
arbitrage…)et fédéral.  

o Il est important de renvoyer les fichiers FFF et PDF à la FFE (Victor Martinet) 
pour que les résultats « H2024 » et de M17 à Séniors soient intégrés aux 
différents classements nationaux.  

 

 EPÉE : peu de personnes engagées, cohésion difficile  
o Difficile à dynamiser, arme la plus pratiquée, 
o Autonomie des enseignants, pas de dynamique créée, 
o Actions ne semblent pas correspondre aux besoins,  
o Exemple du stage annulé à la Toussaint (éléments systémiques : nouveau 

public, peu d’encadrants, orientation loisir paradoxe avec les premières 
compétitions comme Alençon,  

o Il n’a pas que la compétition qui est formatrice et enrichissante  
o Constat :  Compétition de 30min max sur 4h effectif de préférée à 3 h 

d’entrainement proposée en regroupement ou stage,    
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 SABRE: (Raphaël DALL’OMO, responsable de commission)  
o Toutes les actions ont été menées, envie de retravailler,  
o Négatif : seulement 2 personnes participent à la vie de la commission.   
o Tous les rôles engagés dans la commission doivent être assumées  
o Vie de stage plaisante et agréable pour tous, enseignants, jeunes etc. 
o Bonne dynamique,   

 

 FLEURET : (Christophe LAROCHE, responsable de commission excusé, relais CTR) 
La commission est structurée autour de différents responsables de de suivi des actions 
et des dossiers,  

- Orientations souhaitées :  
o Liste des arbitres sur le site CRECVL : les licences FFE doivent être 

actualisées (suivi avec le référent CRA et le CTR),  
o Dissociation des épreuves individuelles et par équipes : statut quo 

pour cette saison car les causes des annulations sont 
organisationnelles ( 3 catégories sur une journée avec 6 à 8 pistes 
trop peu)  mise en place d’un tournoi par équipe de 2 le 26/01 pour 
voir les suites à donner pour 2018/2019. 

o Déjà impliquée dans l’élaboration des calendriers, la commission 
d’arme sera associée, en amont des validations, dans le choix des 
candidats à l’organisation d’épreuves pour aider le comité directeur 
dans sa prise de décision,  

 
- Formation :  

o Pour l’arbitrage, la commission pourra, en lien avec la CRA, les 
organisateurs et les DT, adapter les formations pratiques lors des 
épreuves.   

o Stage Animateurs/Éducateurs :  promotion 2018/2019 intéressante, 
engagée et dynamique,  

 
 

 LA COMMISSION REGIONALE D’ARBITRAGE (Julien SAN JOSE responsable 
excusé)  

o Aucune réponse relayée ou information transmise pour présenter un point 
d’étape sur la saison,  

o Rappel du stage régional annuel de Toussaint,  
o Certifications pratiques 2019 : rappel du calendrier avec la nécessité de 

s’inscrire auprès de la CRA qui éditera les fiches d’évaluations (chaque référent 
d’arme aura à mobiliser ses jurys),  

o Piste de réflexion : laisser les commissions d’armes gérer l’arbitrage ; pas sur 
de l’efficacité au regard des difficultés exprimées ; Rappel : la CRA est une 
commission statutaire FFE.  

 

 COMMUNICATION 
o Bon relais du suivi de la Coupe du Monde Sabre Dames 2018 sur les réseaux 

sociaux car l’Agent de Développement était sur place pour avoir des photos et 
vidéos,  

o Tous les clubs doivent relayer au Comité quelques photos des compétitions 
o Afin de permettre au CRECVL de les partager pour faire vitrine des activités 

dans la Région,  
o Le site internet du CRECVL devient complet : il faut maintenant inciter à son 

utilisation optimale,  
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 ESCRIME ARTISTIQUE  
o Stage national à Chartres les 01 et 02 décembre (Mme et M DIAZ) 
o Stage national Escrime artistique 9 et 10 mars 2019 

- De Carlos BRAVO de Scaramouche, Louis DAVION, Parcours de Rues au 
CREPS de Bourges, objectifs 60 tireurs 

- Communication importante car budget important 
- Sport -> Art/Culture  
- Lancement dès Décembre,  
- Organisé par le CRECVL 

 

 
8. QUESTIONS DIVERSES         

 

 Trophée du Centre : statut quo sur de nouveaux trophées,  

 CROS : Remise de récompenses 
o Eliott CHAGNON choisi (le plus de votes),  

 

 Problème d’Arbitrage et Organisations d’épreuves 
o Cf point vie sportive  

 

 Carte Noël (format ODP) 
o OK pour diffusion sur les RS avant les vacances scolaires de 

Noêl  
 

 Fiche d’observation : Fonctionnement du matériel 
o Préciser dans la case observation l’état du matériel  

 

 FDJ : Reconduction de 2018 
o Charte d’engagement à signer qui sera diffusée en janvier aux 

Présidents, Maîtres d’Armes et Licenciés. Rappel : cette charte a été 
présentée à l’AG de Janville,   

o Changement de génération : vigilance à avoir sur la catégorie M15 
en formation (de + en + tendre) ; prendre le temps de la formation 
de l’escrimeur.  

o Transports ouverts aux parents s’il y a de la place, sans solliciter un 
bus supplémentaire. 

 
 

Fin du Comité à 22h30 


